
( N• 16~. ) 

Chambre des Iteprèscntants. 
- ---------- 

SÉANCE DO {6 JUIN f 905. 

Proposition de loi portant modification à la loi du 4 mai 1900 ayant pour objet la 
répression des fraudes commises au moyen de la margarine ( 1 ). 

HAPPORT 
FAIT, AU NOJI DE LA COllMfSSION (!), PAR M. DE GHELLINCK D'ELSEGHEM. 

MESSIEURS, 

La proposition de loi qui nous occupe et ayant pour objet la répression 
des fraudes commises dans la fabrication et le commerce du beurre au 
moyen de la margarine, a été précédée d'une interpellation adressée le 
HS avril dernier au Mi11ist!'c de l' Agriculture par l'honorable M. Maenhaut. 

L'attention de la Chambre avait été attirée à cette occasion sur l'interpré 
tation donnée par les tribunaux à certaines dispositions de la loi de 1900 
réglant la fabrication et Ic commerce du beurre et de la margarine. 

La cour d'appel de Bruxelles avait acquitté un industriel qui avait écoulé 
dans Ic commerce, sans l'additionner, conformément à l'arrêté royal du 
5 l octobre 1900, d'une certaine proportion de fécule et d'huile de sésame, 
un produit fabriqué consistant en un corps gras de couleur blanc jaunâtre, 
de goùt et d'odeur très peu prononcés, mais présentant la consistance, 
l'aspect uni el la texture lisse du beurre. 
Cet arrêt avait produit une grande émotion, non seulement dans le 

monde des cultivateurs cl des producteurs de beurre, mais encore dans le 
cercle des fabricants de margarine. Émotion bien justifiée, car la loi du 
4 mai 1900 et l'arrêté royal du 31 octobre suivant avaient atteint leur but et 
rendu impossible la falsification du Leurre au moyen de la margarine. Le 
commerce de l'une et dt; l'autre denrée en bénéficiait également. 

C'était un immense résultat acquis, bien propre à faire reconquérir aux 

(1) Proposition de loi, n° 26. 
(2) La Commission étrnt composée de MM. V AN Den LINDEN, président, oE GRELLINCK d'Et 
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beurres belges leur ancienne réputation sur le marché étranger. Comme le 
constatait déjà en {900 le rapport présenté sui· cette question par l'honorable 
comte de Mérode-Weslcrloo: cc Épurer nos produits, les améliorer encore 
et toujours, tel doit être notre objectif en matière agricole comme en 
matière industrielle. si nous ne voulons pas être vaincus par nos concurrents 
sur le marché international. » 

Le commerce du beurre semblait donc devoir entrer dans une période 
nouvelle, la fraude semblait vaincue; mais battue sur un point, elle repre 
nait l'offensive sur un autre, et toujours ingénieuse, inventa un produit qui 
remplaça la margarine ordinaire. 

A la margarine, les falsificateurs substituèrent des graisses alimentaires, 
végétales ou animales, ou des mélanges de corps gras émulsionnés par le 
barattage à l'eau, et les mélangèrent impunément au beurre, parfois même 
dans la proportion de 2ä à 50 p. c., sans y ajouter une certaine quantité de 
fécule et d'huile de sésame. 
Faut-il considérer ces grai5srs alimentaires ou ces mélanges de corps gras 

comme étant de la margarine? Telle est la question qui se pose. Deux 
réponses absolument divergentes y ont été données. 

Pour les uns, il n'y a aucun doute, ces graisses tombent sous la définition 
légale de la margarine. 

La Cour d'appel tic Bruxelles, nous l'avons vu, en jugea autrement et 
acquitta un de ces industriels , beaucoup d'autres y trouvèrent une nouvelle 
source de profits. 

Dans sa réponse à l'honorable M. Maenlnut, l'honorable Ministre de 
l'Agriculture se déclara convaincu que l'arrêt de la Cour d'appel de Bruxelles 
ne ferait pas jurisprudence. 
Et cependant, la Cour de Liégé, notamment, et plusieurs tribunaux l'ont 

admise, et depuis. les falsificateurs du beurre au moyen de ces graisses 
jouissent de la plus grande impunité. 

C'est donc la solution négative à la question posée tantôt qui a prévalu. 
Les protestations ne tardèrent pas à se faire jour: Ce ne sont. plus seule 

ment les fabricants de beurre <fUÎ adrcsscut aux Cnarnhres des pétitions, 
mais encore les margariniers, cl ceux-ci ne s0IIL pas moins é11e1·gi(JUCS que les 
premiers á demander que la lé½islature prenne des mesures pour mettre fin 
à cc commerce malhonnète. 

Ces pétitions, au nombre respectable de ':190~ demandent toutes des 
mesures plus sévères. 

De là, l, nouvelle proposition de loi due :1 l'initiative parlementaire. 
Celle proposition a 11I1e double purtée : 

t O Elle· co111plète l'article 2 de la loi du 4 111ai f\J001 eI1 élargissant la défi 
nîtion de la margarine de manière à y comprendre les graisses ou méianges 
d<> graisses entre elles, avec des huiles on avec de l'eau, cl à les faire tomber 
sous l'application de la loi et de l'arrêté royal; 

En second lien, elle prescrit certaines mesures propres à éviter des ennuis 
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et des tracas aux honnêtes fabricants de beurre el à mieux assurer dans 
certaines circonstances la répression contre les falsificateurs. 

Votre Commission a crû nécessaire de compléter le projet et. dans ce but, 
elle propose de nonvellcs mesures destinées à combattre la [raude à la fron 
tière. Réprimer celle-ci à l'intérieur du pays est chose évidemment indis 
pensable, mais IC' lègislateur n'aurait pas foil œuvre complète, s'il laissait la 
porie on verte à tous les beurres frelatés qui nous viennent de l'étranger. 

Mais là ne s'est pas arrêté Ic travail de la Commission spéciale; divers 
autres points ont encore été l'objet de ses prénceupatious. Nous les signale 
rons, <'n passant en revue les divers articles de la loi de 1900. 

Bornons-nous à dire en cc moment. que la Commission n'a pas cru 
pouvoir conserver la dénomination de « margarine » à toute espèce de 
graisses comestibles soit végétales. soit animales, ou à tout mélange de 
graisses susceptibles les unes et les antres d'être ajoutées en fraude au beurre 
naturel. Elle conscrv c celle dénomination au produit bien spécifié, connu 

· actuellement dans Ic commerce, et a désigné sous le nom de « graisses 
alimentaires » tous les autres produits ou mélanges pouvant être employés 
pour la fraude. 

Remarquons, dès'rnaiutcnant, que si la Commission a donné deux défini- 
tions spéciales, elle a voulu que le régime applicable aux deux produits soit 
identique. 

* .• * 

Votre Commission a eu à s'occuper encore d'un autre point soulevé au 
cours de la discussion. 

Un de ses membres a proposé de supprimer l'art. 6 de ln loi du 4 mai 
!900, qui prohiLc la vente du beurre et. de la margarine dans le même local. 
A l'appui de la proposition, son auteur alléguait que cette mesure entravait 
Ic commerce sans grand avautage pour la répression de la fraude, qu'en 
effet le melange de Ja margarine dans le beurre n'était plus à craindre dans 
ces locaux où il aurait dû se faire au grand jour, au su et au vu de la clien 
tèle et des voisins; que cette défense de vendre du beurre entraînait une 
grande perte de clientèle pour les épiciers vendant <le la margarine, el que 
notamment. pour le petit producteur de beurre, celte défense présentait de 
sérieux inconvénients, puisqu'il ne peut plus débiter son beurre dans toutes 
les épiceries. JI faudrait tout au moins, d'après l'honorable membre, auto 
riser la vente du beurre et de la margarine dans la même maison, quitte à 
exiger un emplacement séparé par une glace, un treillis de fil de fer ou toute 
autrc clóture, pour Ic débit de la margarine. 

La Commission n'accepta pas celte manière de voir et maintint le texte de 
la loi de f 900 en ce qui concerne la prohibition ; elle fut d'avis que la mesure 
proposée, si elle devait être acceptée, faciliterait la fraude, et rendrait la 
surveillance impossible ; on ne résisterait pas à la tentation de mélanger à 
un produit d'une valeur double un produit d'une valeur beaucoup moindre; 
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l'analogie qui existe entre le beurre et la margarine, l'apparence à peu près 
identique, ne permettrait pas de découvrir la fraude à première vue. Ce 
serait un recul immense sut· la législation actuelle. Il ne faut pas, du reste, 
exagérer les inconvénients du régime actuel ; ceux-ci ont été quelque peu 
grossis par les intéressés et ce n'est pas au moment où les plaintes sont très 
vives en Allemagne, où la même prohibition n'existe pas, qu'on peut invo 
quer la législation de ce pays. La loi y a donné de mauvais résultats, et tout 
porte à croire qu'elle ne sera pas maintenue. 

C'est pour ces motifs qne la Commission s'est déclarée favorable au main 
tien de la prohibition et a rejeté, par 3 voix contre ! , la proposition tendant 
à l'abolir. 

EXAMEN DES ARTICLES. 

AUT[CLE PIŒMIER. 

L'article premier, qui donne la définition du beurre, n'a pas donné lieu à 
des observations. 

ART. 2. 

L'article 2, ancien, donne la définition de la margarine. Le projet actuel a 
pour objet d'étendre considérablement cette définition : les graisses mélan 
gées entre elles, celles additionnées d'huile ou d'eau, ete., tomberaient sous 
la définition nouvelle, et en conséquence, sons l'application de la loi. Une défi 
nition aussi étendue et s'appliquant à des produits qui n'auront pas toujours 
g1·ande analogie entre eux et présentent souvent des dissemblances énormes, 
peut donner lieu à des inconvénients et rendre l'exécution de la loi plus 
diflicile. Ce système a aussi pour inconvénient de nuire au commerce hon 
nête de margarine. 

C'est pourquoi, conformément à une idée énoncée par l'auteur de la pro .•. 
position mème , la Commission a cherché une nouvelle classification, et elle 
s'est rapprochée <les systèmes allemand, italien et autrichien. 

Mais tout en proposant une classification nouvelle, elle propose par contre 
un régime unique pour la préparation et la vente de tous les produits simi 
laires qui ne peuvent être classés comme beurre, tel que le définit l'article 
premier. 
Il y aurait donc la margarine telle qu'on la trouve dans le commerce, 

et les graisses que, dans l'Exposé des motifs, les auteurs de la proposition 
de loi appellent alimentaires. 

Après une discussion très approfondie de la question, la Commission a 
adopté le mot de graisses alimentaires, C'est celui qui, en effet, répond Ic 
mieux à toutes les exigences, et qui, tout en ayant une signilicatiou générale, 
spécifie suffisamment les graisses, soit animales soit végétales, susceptibles 
d'être mélangées au beurre, dans un Lut de fraude. 

Par le fait même que la définition de la margariuc est restreinte au 
produit connu sous cc nom dans le commerce, toutes les déterminations 
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spéciales, limitatives de l'article t, ancien, perdent beaucoup de leur 
intérêt. 

Autrefois, ces caractères extérieurs présentaient véritablement de l'utilité 
au point de vue de la recherche <les fraudes, mais, par contre, on a vu com 
bien facilement on pouvait ergoter sur la portée exacte de ces termes; on 
a même cm nécessaire d'en ajouter de nouveaux. Aujourd'hui, si la nou 
velle classification est adoptée, l'utilité de les maintenir n'est plus aussi 
grande; mais s'ils présentent moins d'intérêt, ils présentent moins de danger 
aussi. 

La Commission a toutefois été d'avis que mieux valait les supprimer dans 
la définition. 
Il a fallu ajouter un troisième alinéa aux définitions pour ne pas empê 

cher le commerce de certains melanges de graisses de boucherie et de char 
cuterie. Il y avait lieu toutefois d'éviter un nouvel écueil; la rédaction 
proposée par la Commission rend impossible la fraude consistant à mélanger 
au beurre ces produits accessoires. 

AnT. 5. 

Aucune modification n'est proposée. 
Cependant, la double définition de l'article 2 a comme conséquence d'in 

sérer IP mot u graisse alimentaire» après le mot « margarine ,, . 
Cette observation est générale et s'applique à tous les autres articles du 

projet de loi. 
En examinant de près la loi de f900, on s'aperçoit que le paragraphe i er 

de l'article 4 est une restriction à la prohibition inscrite à l'article 5. Consé 
quemment, la Commission propose de l'ajoute!' comme paragraphe 2 à l'ar 
ticle 5. 

ART. 5bia. 

Après avoir donné les définitions du beurre, <le la margarine et des 
graisses alimentaires, et défendu Je mélange de ces denrées entre elles, il 
faut prendre les mesures pour que ces denrées mises dans le commerce ne 
soient pas sujettes à la fraude et aux falsifications. 

Comme certains falsificateurs prétendent, pour échapper aux pénalités, 
que la présence, dans leur soi-disant beurre, <les substances dont il faut, en 
vertu de la loi, additionner la margarine et les graisses alimentaires, pl'o 
vient des ferments 011 matières colorantes, tolérées par l'article premier, il 
semble que c'est ici la place des articles 2 et 5 du projet Macnhaut qui a 
pour bul d'enlever ce moyen de défense aux falsificateurs, 

Pour rendre Ic texte plus simple et plus clair, nous proposons de fondre 
en u11 seul article les deux. articles proposés. C'est l'objet d'un article nou 
veau 5bis. 

ART. 4. 

Ainsi que nous l'avons fait remarquer, le premier paragraphe de l'article 4 
aucien trouve mieux sa place à l'aruclc 5. 



[ .N• i 6?S. ] ( 6 ) 

Le paragraphe 2 qui, si Ja Chambre adopte notre manière de voir, 
devient le paragraphe premier, commencerait donc par les mots : La mar 
garine et les graisses alimentaires ..... Aucune autre modification n'y est 
proposée. 

Quant au dernier alinéa, un membre de la Commission a proposé sa 
radiation, comme ne répondant pas aux nécessités de la situation. 

Afin de se rendre compte si réellement les quantités de margarine fabri 
quées pour l'exportation et bénéficiant de la faveur exceptionnelle inscrite à 
l'article 4 paragraphe 5, présentaient une importance assez considérable 
pour légitimer semblable exemption, votre rapporteur a été chargé de 
demander à M. le Ministre des Finances le tableau de Ia fabrication des 
quantités de margarine destinées à l'exportation. 

D'autre part, la Commission avait grand intérêt à savoir si toutes les 
margarines fabriquées à Ia faveur de l'exemption el après déclaration préa 
lable, étaient réellement exportées. La question adressée au Ministre des 
Finances comprenait également ce point. 

Voici la réponse faite en date du 15 juin à la question posée au nom de la 
Commission : 

Bruxelles, le 13juin :l905. 

A nlonsieur le chevalier de Ghelli11ck d' Elseqhem; membre de la 
Chambre des Représentants, rapporteur de la Commission chargée 
d'examiner la proposition de loi ayant pour objet la répression des 
fraudes commises au moyen de la magarine. 

r( MoNSIBUn LE REPllÉSENTANT, 

» Par votre lettre du 23 mai dernier, vous avez bien voulu me demander 
quelles ont été, depuis la mise en vigueur de Ia loi du 4 mai !900, les 
quantités de margarine fabriquées et exportées sous le régime de l'article 4, 
paragraphe 5, qui dispense les fabricants, moyennant déclaration préalable 
à la fabrication, de mélanger à ceux de leurs produits qu'ils destinent à 
l'exportation, les substances prescrites par l'article 1. er de l'arrêté royal du 
51 octobre 1900. 

» J'ai l'honneur de vous faire connaître que ces quantités se sont élevées : 

Pour190t,à. 
pour 1902, à • 
pour 1905 (D mois)à . • 

73,227 kilogr.; 
i67,749 kilogr., et 

9,5n0 kilogr. 

» V ouillez agréer, Monsieur le Représentant, l'assurance de ma considéra 
tion très distinguée. 

» Le Ministre, 

» P. DE SMET DE NAEYER. )) 
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Il résulte de cette réponse, que le dernier alinéa de l'article 4 ne 'prête 

pas à la fraude, puisque toute la quantité de margarine fabriquée, après 
déclaration préalable. a été réellement exportée. 

Quant à la baisse clans l'exportation de celte denrée, à la faveur de l'ex. 
ception, nos renseignements ne nous permettent pas d'en indiquer les causes 
avec certitude. 

Après avoir pris connaissance de la réponse ministérielle, la Commission 
fut unanime à voter le maintien de l'exemption en faveur de l'exportation. 

Toutefois, ce maintien ne fut pas volé sans une restriction. 
Nous avons déjà constaté dans cc rapport que la France, notamment, se 

proposait de modifier sa législation en cette matière. 
Un projet de loi a, en effet, été déposé à la Chambre des députés de 

France, le 5 mars t 903, par l'honorable M. Léon Mougcot, ministre de 
l'agriculture. 

L'exposé des motifs d'abord et Ic texte de la proposition ensuite, sont de 
nature à attirer notre attention d'une manière toute spéciale. 

Après avoir rappelé les législations étrangères et notamment la législation 
belge, l'honorable ministre de l'agriculture poursuit en ces termes: 

(< Il conviendrait d'introduire tians notre propre législation des disposi 
tions analogues dont la loi poserait Ic principe et dont un règlement d'admi 
nistration publique déterminerait les détails d'application, notamment en. 
ce qui concerne k choix, la proportion et le mode d'introduction des 
substances additionnelles, substances qui peuvent varier avec les progrès 
de la science. Ces dispositions auraient pour corollaire naturel l'interdiction 
de l'entrée en France des beurres et des margarines en provenance des· 
pays qui n'obligent pas les margarinicrs à incorporer des matières faci 
lement reconnaissables dans leurs produits destinés non seulement à lu 
consommation intérieure, mais encore à l'exportation. » 

Le paragraphe 4, de la proposition de loi dit textuellement : 

« § 4. - Est intcrdit.e l'entrée e11 France des beurres et des margarines 
provenant des pays qui n'obligent pas les margariuiers à incorporer des 
matières facilement reconnulssubles dans leurs produits destinés non seule 
ment à la eunsnnnuatiou intérieure, mais encore à l'exportation. n 

Il est évident que le vote de semblable mesure serait de nature i1 faire un 
tort considérable à la Iabrication et au commerce du beurre de notre pays, 
si nous ne prenions en temps utile les mesures législatives que comporte la 
situation. 

Votre Commission s'est vivement préoccupée de cette éventualité et s'est 
ralliée unanimement à la modification suivante proposée par l'un de ses 
mernbrer · le dernier alinéa de l'article 4 serait maintenu, mais en y ajoutant 
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in fine les mots : « Vers des pays n'ayant point de législalion similaire sur 
la fabrication de la margarine. » 

D'antres pays encore sont disposés à entrer dans cette voie; c'est un 
motif de plus en faveur de la nouvelle proposition. 

AnT. ~- 

Même observation qu'à l'article 5, au sujet des graisses alimentaires. 

ART. 6. 

Comme nous l'ayons vu plus haut, la Commission a longuement débattu 
le point de savoir si l'article 6 devait être maintenu intégralemeut, el s'est 
prononcée pour l'aflirmative. 

Outre la modification résultant. de l'extension de la loi aux graisses alimen 
taires, elle a admis que les colporteurs pas plus c1ue les marchands ou pro 
ducteurs, et pour les mêmes motifs, ne pouvaient simultanément transporter 
du beurre et de la margarine ou des graissés alimentaires. Il a semblé à la 
Commission que l'article 7 ancien présentait celle lacune. 

Le texte de l'article a été mortifié de telle manière qu'il ne peut donner 
lieu à aucune erreur d'interprétation : cc qui est défendu c'est de vendre de 
la margarine ou des graisses alimentaires tians Ic même local que <lu beurre, 
mais il est permis de vendre de la margarine en même temps que des 
graisses alimentaires. 

ART. 7. 

L'ancien article 7 contient une lacune qu'il serait désirable de voir com 
blée: il parle des voitures servant au colportage de la margarine. et Ic mot 
colportage est pris ici dans Ic sens de ,. transport». La Commission a cru utile 
de laisser aux mots leur signification propre. Ce que la loi de 1900 a voulu 
prescrire, c'est que les voitures servant au transport de la margarine pour le 
compte <les producteurs ou des marchands indiquent la nature tie la mar 
chaudi . .,e véhiculée. Depuis lors, des colporteurs débitent égalcme11L cette 
denrée. La Commission estime qu'il y a lieu de prendre la même mesure 
lorsqu'il s'agit du transport. comme lorsqu'il s'agit du colportage propre 
ment dit. Il est évident qu'il ne s'agit ici que du transport effectué par les 
producteurs d les marchands el 11011 du trans port effectué par un service 
public de camionnage. 

Par suite de certains subterfuges, des débitants de margarine parviennent. 
à éluder l'article qui leur enjoint de mettre sur leur établissement. l'inscrip 
tion : « Vente de margurinc », d'une fa~·on apparente aux yeux du public. 
Pour éviter les erreurs dues à ces subterfuges, la Commission propose de 
substituer à ces mots, au paragraphe 2, les suivants : de la voie publique. 

ART. 8. 

Pas d'autres modifications de texte que celles résultant de l'adoption de 
l'article 2 de la Commission, 
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ABT. 9. 

Le libellé de l'article 9 ne semble pas des plus clair au point de vue des 
prescriptions qu'il contient. 

Le texte nouveau de la Commission a l'avantage de mieux préciser. Il 
défend de livrer ou d'expédier la margarine et les graisses alimentaires 
autrement que dans des récipients ou dans des enveloppes. 

ART. 10. 

Nous arrivons ici à un des côtés les plus importants de la question du 
commerce. des beurres et margarine. 

Ainsi que nous le disions au début de ce rapport, la Commission a traité 
ce point d'une manière toute spéciale et a été unanime: à désirer de voit· 
prendre des mesures propres à empêcher l'importation de beurres dits 
anormaux. 

L'article iO actuel ne s'occupe point de l'importation, mais uniquement 
de la vente et exposition en vente à l'intérieur du pays. Il en résulte qu'à Ia 
frontière, le Gouvernement est désarmé; ses agents ne peuvent que suivre 
les beurres anormaux importés, cc qui, on le comprend, est sinon impos 
sible, tout au moins très difficile; et cc n'est qu'au moment où ces beurres 
sont exposés en vente, qu'on peut les atteindre. 

Cette poursuite est d'autant plus difficile qu'en l'absence d'un texte de 
loi précis, on conteste parfois aux inspecteurs Ic droit d'examiner les den 
rées confiées à un service public de transport. - Il est clair cependant que 
cette faculté leur est indispensable. 

De là, le texte nouveau et l'adjonction d'un article ,tohl•. 
La dénomination de beurres anormaux a donné Heu à des critiques; 

cette expression manque de précision, et quand nous en voyons Ia défini 
tion dans le texte de l'article {0, nous remarquons que cette définition 
s'adapterait mieux au mot "suspect» : c'est ce dernier terme qui a été admis 
par la Commission spéciale. 

Cet article donne, d'une manière formelle, aux agents chargés de la sur 
veillance des denrées alimentaires le droit d'accès dans les gares de chemin 
de frr, dans les entrepôts, etc., pour y prendre des échantillons de marchan 
dises soupçonnées d'avoir été falsifiées. De là, la raison d'être de l'article JQbi,. 
Aux gares de chemin de fer et autres lieux dépendant des pouvoirs publics, 
il faut assimiler les magasins et voitures des consignataires et des commis 
sionnaires-expéditeurs, si on veut prendre des mesures complètes, et éviter 
que le trafic ne soit détourné. 



[ No i6~. ] ( to , 

Aar. H. 

Les modifications de l'article 10 et l'adjonction d'un article nouveau, 
10b11, en entrainent d'autres à l'article H qui s'occupe des pénalités. En 
effet, puisque le projet de loi prévoit la prohibition, à l'entrée, des beurres 
suspects, cette stipulation nécessite une sanction. La meilleure sanction, 
outre l'amende et la prison, est la saisie et la confiscation des produits pro 
hibés par notre .législation. 

.Mais cette mesure pourrait, dans certains cas, être trop sévère, et il se 
pourrait qu'on aurait des scrupules à l'appliquer; c'est pourquoi mieux 
vaudrait adopter un adoucissement à Ja rigueur du principe et permettre à 
l'intéressé de bonne foi de réexporter la marchandise, sous certaines 
conditions. 
L'article H de la loi du 4 mai !900, a donné lieu à certaines difficultés 

d'interprétation : les termes de <c avec intention frauduleuse » et « sans 
intention frauduleuse», employés respectivement aux alinéas f et ä, doivent 
s'entendre dans le sens d'un dol spécial, consistant dans la volontédéter 
minée de tromper l'acheteur, et non dans le sens d'un dol général1 consis 
tant dans la connaissance de la fabrication d'une denrée ne répondant pas 
aux conditions légales. 

Un arrêt de Ja Cour de cassation du 2 novembre 19.02 confirme la pre 
mière interprétation. 
Pour éviter tout doute à l'avenir, nous préférons remplacer ces termes par 

ceux-ci: cc sciemment » et cc de bonne foi ». 

* . "' 

Après avoir passé en revue les divers articles de la loi, la Commission a 
été amenée à se préoccuper des fraudes qui se pratiquent à l'étranger, et elle 
a examiné le point de savoir s'il' n'y avait pas lieu de prendre des mesures 
contre les beurres étrangers frelatés dont l'introduction, dans le pays, met 
en péril la réputation de nos beurres belges. 

C'est ainsi qu'elle a exprimé le vœu que l'indice minimum d'acides gras 
volatils soit augmenté pour les beurres importés. La pétition de I' t( Union 
laitière belge» prouve à suffisance la nécessité de pareille mesure, et comme 
tous nos collègues sont en possession de ce document, nous croyons inutile 
de le reproduire ici. 

Quant au mélange d'eau en quantité excessive dans le beurre, il est sou 
mis seulement à l'arrêté royal du 51 octobre i 900 à la condition de vendre 
le beurre ainsi mélangé sous le nom de beurre laiteux. Ce beurre est pr~sque 
toujours vendu comme beurre pur,au grand préjudice du commerce honnête 
et ·des acheteurs de la classe ouvrière spécialement. 

Votre Commission est d'avis qu'il y a lieu de modifier la disposition régle 
mentaire relative au commerce de beurre dit laiteux , elle propose de con 
sidérer comme beurres anormaux, tous ceux qui contiendraient plus 
de 16 p. c. d'eau, et de substituer aux mots « beurre laiteux », les mots 
,t beurre mélangé d'eau )), De celle manière, le public ne serait plus induit 



( H ) 

en erreur sur la provenance et la composition <le ces beurres de qualité infé 
rieure. 
Tout en rendant hommage au zèle et i1 l'activité des agents du service de 

surveillance, la Commission a été unanime pour demander le renforcement 
de l'inspection; celle-ci est, à l'heure actuelle, absolument insuffisante; la 
surveillance ne pourrait jamais se relâcher, mais elle devrait s'exercer de 
telle sorte que toute fraude soit non seulement déférée aux tribunaux, mais 
même que toute tentative de fraude soit rendue impossible. 

C'est à cc prix seulement que nos producteurs et fabricants pourront 
songc1· à l'exportation et reconquérir sur les marchés étrangers la bonne 
réputation que nos beurres belges y possédaient autrefois. 

Dans cet ordre d'idées, il est hautement désirable que les agents du fisc 
qui doivent toujours ètre présents aux opérations des margarinerics, pré 
Ièvcnt dcs éehnntillons d'huile de sésame et de fécule employées, et des pro 
duits de chaque baratte, et les envoient au service d'inspection des denrées 
alimentaires. Les agents de cc service pourraient toujours ainsi se rendre 
compte, sans déplacement et sans Irais, de Ia façon dont la loi est observée. 

* .. .. 
Enfin, il est nécessaire de renforcer l'article 4 de l'arrêté royal du 51 octo .• 

brc !900, et d'ajouter à la nomenclature que contient cet article, les mots 
cc réclames», si l'on veut que Ia loi soit appliquée avec succès. 
Voici Ic texte de cet article, qui, complété comme nous le proposons, 

mettrait fin il des réclames éhontées contre lesquelles plusieurs membres du 
Parlement sc sont élevés lors de l'interpellation Maenhaut , en avril 1902. 

Arrêté royal du 5f octobre f 900. 
AaT. 4. - Il est interdit à tout vendeur de margarine d'employer sur les 

emballages, affiches ou enseignes ou sur dès documents commerciaux quel 
conques, pour désigner son industrie ou ses produits, lès mots « lait, 
beurre, crème » ou des dérivés de ces mots, ainsi que des vignettes ou des 
gravures rappelant quelque attribut de l'industrie laitière ou beurrière. 

Un membre de la Commission a soulevé la question de la coloration de la 
margarine, et a exprimé Ic vœu de lui voir donner une couleur différente de 
celle du beurre. La Commission n'a pas cru devoir admettre cette manière 
de voir, et s'est prononcée contre toute mesure qui aurait pour effet de 
donner à la' margarine une coloration propre à inspirer une certaine répul 
sion, la margarine étant en elle-même un produit sain bien supérieur aux 
graisses animales et constituant, pour de nombreux ménages, une denrée 
alimentaire pour ainsi dire indispensable. 

* • * 
Plusieurs membres de la Commission ont défendu l'idée de voir une 

entente internationale intervenir à brève échéance, aliu de réglementer 



d'une manière uniforme le commerce du beurre et de la margarine dans 
tous les pays, Cette idée sera, nous n'en doutons pas, bien accueillie sur 
tous les bancs de la Chambre, et le moment semble d'autant plus propice 
que diverses nations, comme la France et l'Angleterre, semblent vouloir 
modifier leur législation et la rendre plus sévère. 

Quoi qu'il en soit, la loi de ! 900, si" elle a produit d'excellents résultats, 
est cependant incomplète; nous ne pouvons attendre plus longtemps de la 
rendre plus forte contre la fraude. 

Les propositions sur lesquelles nous avons l'honneur de faire rapport 
auront comme résultat de favoriser, en même temps qnc les intérêts des 
consommateurs, ceux des producteurs de beurre et de margarine. 
Tel a été l'avis de la Commission qui, par rs voix contre i, a 'adopté le 

projet de loi ci-annexé et convie la Chambre à le voter] dans Ja présente 
session. 

le Rapporteur, 

DB GHELLJNCK n'ELSEG HEM. 

L,! Président, 

J. VAN DER LJNDEN. 

~ 
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Loi de 1900. 

ARTICLE PREMIER. 

La dénomination de beurre est réser 
vée à la matière grasse extraite par le 
barattage du lait ou de la crème, avec ou 
sans addition de ferments, de matières 
colorantes ou de sel. 

ART, 2. 

Les graisses alimentaires autres que le 
beurre et offrant de l'analogie avec celle 
denrée au point de vue des caractères 
extérieurs, tels que l'aspect, la consis 
lance, la couleur, l'odeur, la saveur, sont 
désignés sous la dénomination de marga 
rine. 

ART. 3. 

Les mélanges de margarine et de 
beurre, faits en vue du commerce, sont 
interdits. 

A11T. ;jhLt (nouveau). 

Wet van 1900. 

EERSTE ARTIKEL. 

Onder den naam van boter verstaat men 
alleen de vetstof door karnen uit de melk 
of den room afgescheiden, met of zonder 
toevoeging van gistmiddelen, kleursels 
of zout. 

AIIT. 2. 

Andere voedende vetwaren dan boter 
die op deze eetwaar gelijken ten opzichte 
van de uiterlijke kenteekenen, zooals 
uitzicht, vastheid, kleur, reuk, smaak; 
worden aangeduid onder den naam van 
mar~arine. 

AllT. 5. 

Het vermengen, met het oog op den 
handel, van margarine met boter, is ver 
boden. 

Anr. 3b111 (nieuw). 



Proposition de loi de M. Maenhaut. : Wetsvoorstel van den heer Maenhaut 

" ART. 2. - Les graisses alimentaires) 
autres que le beurre, et offrant de l'ana 
logie avec: celte denrée au point de vue 
des caractères extérieurs, tels que l'as 
peet.la consistance.la texture, la couleur, 
l'odeur, la saveur, ainsi que tou! mélanye 
de 9raisse entre elles avec de« huiles ou 
avec de l'eau, sont désignées sous la 
dénomination de margarine. " 

u Les suf,stances rèoèlctrices dont l'em 
ploi est prescrit par l'article 4 ne pourront 
se rencontrer dans les [erments ou colorants 
autorisés par l'article premier. i> 

u ll est défendu d'employer d la prépa 
ration ouJ cl la conservation du beurre 

' destiné à la vmte des ustensilvs ou récipients 

" Arn. 2. - Andere voedende vet 
waren dan boter, die op deze eetwaar 
gelijken ten opzichte van de uiterlijke 
kentcekenen, zooals uitzicht, vastheid, 
son11•1tfH111g, kleur, reuk, smaak, alsmede 
r.lk mmqsel rnn vctwaren ondercm met 
oliën of met water, worden aangeduid 
onder den naam van margarine. • 

t< lïe /cc11bac,r111ul,ende zcff$lm1dighfrfo11 
waanan het ge/;ruik is uoorqcschrecen door 
artikel 4, moyen niet voorkomen in de 111:i 
artikel ·I toegelaten gistmidclelw of kleur 
sels. • 

<< Voor het bereiden of bewaren van tot 
den verkoop bestemde tot cr, is· het ver 
boden te gcbruil.en toestellen of vaten die 
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Projet de la Commission. 

(,a dénomination de beurre est réser 
vée à la matière grasse extraite par le 
ha ra liage du lait ou de la crème, avec ou 
sans addition de ferments, de matières 
colorantes ou de sel. 

ART. 2. 

So1111lr!li911rcs sous le 110m de margarine 
les qruissr» comestibles uutrr« r1ue lt: 
beurre, "t offrant de l'minloyfr ai:ei: alftt 
denrée "" po;111 tir ,,11r tlrs r,,,-artfrrs 
extérieurs, 
Sont t/ésir111ées S(Jm le nom de graisses 

ali menlaircs les 1nélm1r1r.t de yrrwsc.~, 
entre elles, arec ,le6 huill's ou avec de 
l' erm et toutes qraisses aya11t subi mw pré- 
71<1ration autre q,w les manipulations 11,; 
cessitées pour leur extraction des matières 
premières et leur épuration (hormis la 
snlaium pour le saindoux). 
Ne tombent 71n& sous l'application de la 

présente loi, les produits necessaires de fa 
charcuterie et tic la ùoncheri« simplemmt 
[onâu» et r.xposés en t•entc dam les réci 
pients mêmes dans lesqul'ls ces produits 
011t été coulés et refroidis. 

AftT. 3. 

Les mélanqes de margnrineou de graisse 
alimentaire el de beurre {11its rn vue du 
conunerce son! iutertl ils. 

Toutefois, la 111rirgari111: de.~li11ée ci l<i 
vente 1,c 71e1tl contenir 7,lus de 10 p. c. de 
matière qrasse proicnan: rlu lait. 

A111. su« 

Ji 1•.çl drf,:1111" ,l',:111 /Jloycr à la 7m)u, 
rn lion on à la cm1.~ervu lion cl11 icu1 re dt•-~ 
ii111; à la rente, des {1!1'1/1('/lls,,frs nuüièrc« 
colorantes, des récipients ou des objcls 

Ontwerp der Commissie. 

EERSTE ARTIKEL. 

On der den naam van boter verslaat men 
alleen ile vetstof door karnen uil de melk 
of den room afö<Sd1eiden, met of zonder 
toevoeging van gistmiddelen, kleursels 
of zout. 

AIIT. 2. 

Andere eetbare n:tware11 dan boter die op 
deze eetwaar gelijken ten opzie/tie van de 
uiterlijke kenteekenen, worden aangeduid 
onder dm naam van 11.\RGARINF:. 

De 111 rnqscl» van vefwm·en ondereen, 
met oliën of met water malle oetumrn: 
die werden cnderuiorpen aan eeniqe an 
dere· bereiding don de bewerkingen ve1· 
eischt tot hure ,ifuh('irfi,iq van de yrond 
sloff1•11 e11 ham z11ivcri11.IJ (behalve fiel 
zouten van reuzel), worden aangedu;d 
onder den mmm t:an VOEDF.NDE VETWAIIF.N. 

De bijkomende t•oorlbrengsele11 der 
spekslaçers- en v/ct1!!chho11wersfJerlnïvcn, 
1,•c11vo11di9 !J<'snwlten e11 le koopgcstel<l in 
dezelfde natei« uiaurin men deze voort. 
bre11r1-~elc11 hee {t overgegoten en verkoel rJ, 
nullen niet ouder /Ofp11ssi11g van deze 
wet. 

AnT. 3. 

Het vermengen, met het oog op den 
handel, van margarine of voedende cet 
waar met boter is verboden. 

IJe tot den vc :·koop bestemde 111ar 

r1ari11c marJ echter niet meer dan iO t. h. 
oetsta], voortkume11de vmi melk, bevallen. 

Voor hel bereiden of bewaren van tot 
rien rerf.0011 besft>mcle boter, is het terbo 
dr-n le yt·bruikeu ui.~t.rn1irltli:lc11, kleur 
sel», Vlllc1i of eenù] voorwerp bevattende or 
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Loi dl 1900. 

AI\T. -1. 

La margarine destinée à la vente ne 
peut contenir plus de t O p.c. de matière 
grasse provenant du lait. 

Elle doit être mélangée avec des sub 
stances de nature à faciliter sa distinction 
du beurre, tout en étant inoffensives et 
incapables d'altérer ses caractères crga 
noleptiques. Un arrêté royal fixe, sur 
l'avis du conseil supérieur <l'hygiène 
publique, le choix de ces substances, 
ainsi que leurs proportions, et déter 
mine les autres conditions tians lesquelles 
elles sont incorporées à Ja margarine. 

Sont exemptés de ces dispositions, 
moyennant déclaration préalable à la 
fabrication, les produits destinés à l'ex 
portation directe. 

AI\T. 5. 

La margarine sortant des fabriques ou 
des dépôts des marchands de gros sera 
li née clans des réci pients dont la matière, 
les formes, les dimensions et les mar 
ques sont déterminées par arrêté royal. 

Toutes les faces dl! ces récipients por - 
teront l'inscription " margarine " tracée 
en caractères distincts, d'au moins deux 
centimètres de hauteur, ainsi que le 
nom ou la raison sociale et l'adresse du 
fabricant ou du marchand. 

( Nr ~6~. j 

Wet van 1900. 

AftT. "'· 

Margarine tol den ,erkoop bestemd, 
mag niet meer behelzen dan 10 t. h. 
vetstof, voortkomende tril melk. 

Zij moet worden vermengd met zelf 
standigheden die haar gemakkelijk van 
boter doen onderscheiden, terwijl ze 
tevens onschadelijk zijn en niet in slaat 
hare organoleptischc eigenschappen te 
veranderen. Een koninklijk besluit be 
paalt, naar eensluidend advies van den 
Hoogeren Raad voor openbare gezondheid, 
welke zelfstandigheden daartoe mogen 
worden gebruikt en in welke verhou<li n g, 
en regelt verder de wijze waarop ze met 
margarine worden vermengd. 

DP. voortbrengselen, bestemd voor 
rechtstreeksehen uitvoer, vallen niet on 
der toepassing van deze wetsbepalingen, 
indien vóór de fabriccering daaromtrent 
aangifte is gedaan. 

AnT. t>. 

Margarine, voortkomende uit fabrieken 
of uit bergplaatsen van kooplieden in 
't groot, wordt verzonden en geleverd in 
verpakkingen waarvan de stof, de vorm, 
de afmetingen en de merken bij konink 
lijk besluit. worden bepaald. 

Deze verpakkingen dragen aan alle 
zijden het opschrift " margarine ", met 
goed te onderscheiden letters van ten 
minste twee centimeter hoogte, benevens 
den naam of de firma en het adres van 

J den fabrikant of koopman. 



[ N• f65. J 
Proposition de loi de M. M.i.enhaut. 

( i8 ) 

ayant serri ti la préparation ou à la mani 
pulation de la maruarine, ort ayant été mis 
en contact avec les ndnumce» dont l'addi 
tion à la marqarine est prescrite par la 
loi. 1 

Wetvoorstel van den heer Mc1enhaut 

gediend /,ebben lol !tel bereiden of bewerken 
van margarine, of die Î1& "anrakirig ~ijn 
geweest mec de zclfstamli9hcdc1i wamï1a11 de 
mcmgit1g in de margarine l,,j ,li: wel i.~ voor 
r,eschreven. ,, 



,( {9 ) [ N•. t6fS.] 
\ 

Projet de la Commission. 

quelconques contenant ou ayant contenu 
des substances dont l'addition à la mcrqa 
rine et aux graisses alimentaires est pres• 
crite en ver-lu de l'article..(, de la présente 
loi, ou des ustensiles ayant été mis en 
contact avec ces substances. 

ART. 4. 

La margarine et les graisses alimen 
taires destinées à la vente, doivent être 
mélangées avec des substances de nature 
à faciliter leur distinction du beurre, 
tout en étant inoffensives et incapables 
d'altérer leurs caractères organolepti 
ques. Un arrêté royal fixe, sm· l'avis du 
Conseil supérieur d'hygiène publique, le 
choix de ces substances, ainsi que leurs 
proportions, et détermine les autres 
conditions dans lesquelles elle sont 
incorporées à la margarine et aux graisses 
alimentaires. 

Sont exemptés de ces dispositions, 
moyennant déclaration préalable à la 
fabrication, les produits destinés à l'ex 
portation directe ve1·s des JJays n'ayant 
point de lér,islac-ion similaire sw· la [abri 
cation de la margarine. 

AnT. 5. 

La margarine ou les qraisses alinien 
taires sortant des fabriques ou des dépôts 
des marchands de gros, sera livrée dans 
des récipients dont la matière, les for 
mes, les dimensions et les marques sont 
déterminées par arrêté royal. 

Toutes les faces de ces récipients por 
teront l'inscription " margarine II ou 
<< graisbe ulimeniaire " , tracée en Cat'ac 
tères distincts,• d'au moins deux. centi 
mètres de hauteur, ainsi que le nom ou 
la raison sociale et 11 adresse du fabricant 
ou du marchand. 

Ontwerp der Commlssit. 

hebbende beval zelfstandigheden, waar 
van de menging in de ·margarine of in de 
voedende vetwaren bij artikel ,t. va11 deze 
wet is voorgeschreven, of toestellen die met 
deze zelfstandigheden in aanraking zijn 
geweest. 

ART. 4. 

Margarine en uoedende vettl'aren, tot 
den verkoop bestemd, moeten worden 
vermengd met zeltstand igheden die haar 
gemakkelijk van boter doen onderschei 
den, terwijl ze tevens onschadelijk zijn 
en niet in staat hare organoleptisehe 
eigenschappen te veranderen. Een ko 
ninklijk besluit bepaalt, naar eensluidend 
advies van den Hoogeren Raad voor,open 
bare gezondheid, welke zelfstandigheden 
daartoe mogen worden gebruikt en in 
welke verhouding, en regelt verder de 
wijze waarop ze met margarine en voè 
deïule vetwaren worden vermengd. 

De voortbrengselen, bestemd voor 
rechtstreekschen uitvoer naar landen die 
qeene geliJksoortige wet op het ceruaartii 
gen van marçarinc hebben, vallen niet 
onder toepassing van deze wetsbepalin 
gen, indien vóór de Iabriceering daarom 
trent aangifte is gedaan. 

ART. !S. 

Margarine of voedende uetuiaren, voort 
komende uit fabrieken ofuit bergplaatsen 
van kooplieden in 't groot., wordt ver 
zonden en geleverd in verpakkingen 
waarvan de stof, de vorm, de afmetingen 
en de merken biJ koninklijk besluit wor 
d en bepaald. 

Deze verpakkingen dragen aan alle 
zijden het opschrift " margarine 7> of 
voedende vetwaar, met goed te onder 
scheiden letters van ten minste twee cen 
timeter hoogte, benevens den naam of de 
firma en het adres van den fabrikant of 
koopman. 



l N° !6~.) 
loi de 1900. 
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ART, 6. 

1l est défendu de vendre ou d'exposer 
en vente de la margarine, et du beurre 
dans le même local (magasin, boutique, 
échoppe), ou dans <les locaux communi 
quant entre eux autrement que par la 
voie publique. 

Il est également défendu aux mar 
chands ou producteurs de beurre de dé 
tenir de la margarine, même pour leur 
consommation personnelle, ou d'en lais 
ser détenir par une autre personne, daus 
les locaux où se trouve du beurre exposé 
en vente, ou encore de transporter simul 
tanément du beurre et de la margarine. 

ART. 7. 

Tous les établissements (magasins, 
boutiques, échoppes) où la margarine 
est vendue, exposée en vente, détenue 
ou préparée pour la vente, de· même que 
les voitures servant au colportage de la 
margarine, doivent offrir d'une façon 
apparente aux yeux <lu public l'inscrip 
tion " vente de margarine " tracée en 
caractères distincts d'au moins vingt cen 
timètres de hauteur, et dégagée de toute 
autre mention. 

La margarine ne peut être introduite 
sur les marchés qu'en Jes endroits spé 
cialement désignés à cet effet par l'auto 
rité communale et à une distance miuima 
de vingt-cinq mètres des échoppes à 
beurre. 

AI\T. 8. 

Tous les récipients ou enreloppes dans 
lesquels la margarine est exposée en 
tente, ou détenue pour la vente ou pour 

Wet van 1900. 

Anr. 6. 

Het is verboden margarine en boter te 
verkoopen ofte koop tezetten in hetzelfde 
lokaal (magazijn, winkel, kraam) of in 
lokalen die anders dan langs den open" 
baren wes met elkander in gemeenschap 
staan. 

Het is insgelijks aan boterhandelaars 
en boterboeren verboden margarine in 
hun bezit te hebben, zelfs voor hun eigen 
verbruik, of ze in het bezit te laten van 
andere personen, in de lokalen waar boter 
te koop gezet of met het oog op den ver 
koop bewaard wordt, of ook boter en 
margarine te gelijker tijd te vervoeren. 

ART, 7. 

Alle inrichtingen (magazijnen, win 
kels, kramen), waar margarine wordt 
verkocht, te koop ,ezel, of met het oog 
op den verkoop bewaard of bereid, als 
ook de voertuigen, dienende lot het rond 
venten van margarine, moeten, op eene 
voor het publiek duidelijk zichtbare 
wijze het opschrift dragen II verkoop van 
margarine», met goed te onderscheiden 
letters van ten minste twintig centimeter 
hoogte, zonder dat er eenlge andere ver 
melding hij staat. 

Margari::e mag alleen ter markt wor 
den gebracht op plaatsen daartoe opzet 
telijk aangewezen door de gemeenteover 
heid en op e_en afstand van ten minste 
vijf en twintigmeter van de boterkramen. 

ART. 8. 

Alle vaten of omhulsels, waarin mar 
garine wordt te koop gezet of bewaard 
om verkocht of geleverd te worden, dra- 
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Projet de la Commission. 

ART. 6. 

li est défendu de vendre ou d'exposer 
en rente, en même temps que du beurre, 
de la margarine ou iles qraisses alimen 
taires dans Je même local (magas~n, bou 
tique, échoppe), ou dans des locaux 
communiquant entre eux autrement c1ue 
par la voie publique. 
li est également déf endu aux mar 

chands, producteurs el colporteurs de 
beurre de détenir de la margarine ou des 
9raissesa/imenlaires, même pour leur con 
sommation personnelle, ou d'en laisser 
détenir par une autre personne, dans les 
locaux où se trouve du beurre exposé en 
vente, ou encore de transporter simulta 
nément du beurre et de la margarine o" 
des graisses alimentaires. 

ART. 7. 

Tous les établissements (magasins, 
boutiques, échoppes) dans lesquels la 
rnargarineou les 9raissesalfo,entairessont 
vendues, exposées en vente, détenues ou 
préparées pour la vente, <le même· que 
les voilures servant au transport ou au col 
portage de la margarine ou des qraisse» 
alimentaires, doivent offrir d'une façon 
appat ente r.'e la voie publique l'inscrip 
tion " vente de margarine " ou • vnue 
de 9raisses alimentaires >J, tracée en ca 
ractères distincts d'au moins vingt centi 
mètres de hauteur, et dégagée de toute 
autre mention. 
La margarine el les graisses alimen 

tains ne peuvent être introduits sur les 
marchés qu'en des endroits spéciaux, 
spécialement des li nés à cet effet par l'au 
torité communale et à une distance mi 
nima de vingt-cinq mètres des échoppes 
à beurre. 

AnT. 8. 
Tous les récipients ou enveloppes dans 

lesquels la margarine ou les graisses ali 
nunüaires sont exposées en vente, ou dete- 

Ontwerp der Commissie. 

ART. 6. 

Hel is verboden margarine of voedende 
eetwaren en boter te gelijker tijd te ver 
koopen of te koop te stellen in hetzelfde 
lokaal (magazijn, winkel, kraam) of in 
lokalen die anders dan langs den open 
baren weg me telkander in gemeenschap 
staan. 

Het is insgelijks aan boterhandelaars, 
boterboeren en Loterkramers verboden 
margarine of voedende vetwaren in hun 
bezit te hebben, zelfs voor hun eigen ver 
bruik, of ze in het bezit te laten van 
andere personen, in de lokalen waar 
boter le koop gezet of met het oog op 
den verkoop bewaard wordt, of ook boter 
en margarine of voedende uetumren te ge 
lijker tijd te vervoeren. 

AnT. 7. 
l 

A Ile inrichtingen (magazijnen, winkels, 
kramen), waar margarine of voedende 
vetwaren wordenverkod1t, te koop gezet, 
of met het oog op den verkoop bewaard 
of bereid, alsook de rijtuigen dienende 
tol het vervoeren of tot het rondventen van 
margarine of voedende vetwarr.11, moeten, 
duidelijk zichibuur van op den openbaren 
wey, het opschrift dragen: ,1 verkoop van 
margarine» of II verkoop van ooedetuie vet 
miren •, met goed le onderscheiden let 
ters van ten minste twintig centimeter 
hoogte, zonder dat er eenige andere 
vermelding bij staat. 

Margarine en voedende vetwaren mogen 
alleen ter markt worden gebracht op 
plaatsen daartoe opzettelijk aangewezen 
door de gemeenteoverheid en op een af 
stand van ten minste vijf en twintig meter 
van de boterkramen. 

Anr. 8. 
Alle vaten of omhulsels, waarin mar 

garine of voedende vetwanm worden te 
koop gezet of bewaard om verkocht of 



[N'• t6~. 1 ( !2) 

Loi de 1900. 

la livraison, portent d'une façon visible 
pour le public l'inscription- margarine .• , 
tracée en caractères distincts, d'a II moins 
deux centimètres de hauteur, et dégagée 
de toute autre mention. 

Si la margarine est en pains, ceux-ci 
ont tous la forme cubique et sont mar 
qués, en outre, d'une empreinte lisible 
portant le mot < margarine • , ainsi que 
le nom ou la raison sociale du fabricant 
ou du vendeur, à moins que les envelop 
pes qui les recouvrent ne portent ces 
indications. 

ART. 9. 

Les récipients ou enveloppes clans les 
quels la margarine est livrée on expédiée 
par les détaillants, portent, outre l'ins- 

. • J . , cript ion • margarine .. , tracée en carac- 
tères distincts d'au moins deux centimè 
tres de hauteur, le nom ou la raison 
sociale, ainsi que l'adresse du vendeur. 

ART, 10. 

Ne peuvent étr e mis en vente ou expo 
sés pour la vente dans les magasins, 
boutiques, échoppes ou tout antre lieu 
les beurres anormaux, c'est-à-dire les 
beurres dont les caractères, sans révéler 
avec certi tude la falsification 011 l'altéra 
tion grave, s'écartent de ceux de la gé 
néralité des beurres purs. 

Un arrêté royal spécifie, sur l'avis 
conforme du Conseil supérieur d'hygiène 
publique, les indices physiques et chi 
miques auxquels on reconnaitra ces ca 
ractères. 

Wet van 1900. 

gen, op eene voor het publiek zichtbare 
wijze, het opschrift « margarine ,. , met 
goed te onderscheiden letters van ten 
minste twee centimeter hoogte en zonder 
dat er eenige andere vermelding bij slaat. 

Is de margarine lol klonten bewerkt, 
dan moeten deze steeds leerlingvormig 
zijn en, daarenboven, een ~oed leesbaar 
merk dragen met het woord " marga 
rine ~ , benevens den naam of de firma 
van den fabrikant of verkooper, tenzij 
deze aanduidingen op de omhulsels voor 
komen. 

ART. 9. 

De vaten of omhulsels, waarin marga 
rine wordt gelm·erd or verzonden door 
kleinhandelaars. dragen, behalve het op 
schrift • margarine •, met duidelijk te 
onder schchlen letters van ten · minste 
twee centimeter hoogte. den naam of de 
firma, alsook het adres van den ver 
kooper. 

ART. 10. 

Boter niet beantwoordende aan de 
gewone vereischten,dat wil zeggen boter 
waarvan de eigenschappen, zonder dat ze 
met zekerheid doen zien dat er verval 
schins bestaat of ernstige ontaarding, 
afwijken van die der gewone zuivere 
boter, mag niet verkocht of te koop wor 
den gezet in magazijnen, winkels, kramen 
of oenig ander lokaal. 

Een koninklijk besluit bepaalt, naar 
eensluiteud advies van den Hoôgeren Raad 
voor openbare gezondheirl.dc natuurlijke 
en scheikundige kenteekenen, waaraan 
men deze eigenschappen kan erkennen. 
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nues pour la vente ou pour la livraison, 
portent d'une façon visible pom· le public 
l'inscription 1( margarine n ou u gmisses 
alimoulnires ", tracée en caractères dis 
tincts, d'au moins deux centimètres de 
hauteur. et dégagée de toute autre men 
tion. 

Si la margarine ou les qrnisses alimen 
taires sont en pains, ceux-ci ont tous la 
forme cubique et sont marqués, en outre, 
d'une empreinte lisible portant le mol 
, margarine" ou ,. qraisse« alimenuilres ,, , 
ainsi que le nom ou la raison sociale du 
fabricant ou du vendeur, à moins que les 
enveloppes qui les recouvrent ne portent 
'ces indications. 

A11T. ü. 

La morqarine et les graisses alimen 
taires seront livrées et expédiées 7wr les 
détaillanls dans des récipients ou enve 
loppe« portant, outre l'i nscription < mar 
garine » ou ,; graisses alimentaires ", 
tracée en caractères distincts d'au moins 
Jeux centimètres de hauteur, le nom ou 
la raison sociale, ainsi que l'adresse du 
vendeur. 

A111·. 10. 

Ne peuvent être importés, transportés, 
mis en vente ou exposés pour la vente 
dans les magasins, boutiques, échoppes 
ou tout autre lieu, les beurres suspects 
d'être falsifiés, c'est-à-dire les beurres 
dont les caractères, sans révéler avec 
certitude la falsification ou l'altération 
grave, s'écartent de la généralité des 
bennes purs. 

Un arreté royal spécifie, sur l'avis con 
forme du Conseil supérieur d'hygiène 
publique, les indices physiques et chi 
miques auxquels on reconnaitra ces carac 
tères. 

f N t6~ ) 
Ontwerp der Commissie. 

geleverd te worden, dragen, op eene 
voor het publiek zichtbare wijze, het 
opschrift II margarine " of • coedetule 
vet waren >, roet goed te onderscheiden 
letters van ten minste twee centimeter 
hoogte en zonder dat er eenige andere 
vermelding bij staat. 
Zijn de margarine of de voede11de vet 

waren tot klonten bewerkt, dan moeten 
deze steeds teerlingvormig zijn en, 
daarenboven een eoed leesbaar merk ) 0 

dragen met het woord 1( margarine " of 
" voedewfo vetwaren • , benevens den 
naam of de firma van den fabrikant of 
ver1rnoper, tenzij deze aanduidingen op 
de omhulsels voorkomen. 

AnT. 9. 

IJ! arqarine en voedende velwaren wo,· 
den door de kleinhandelaars qeleuerd en 
verzonden in vaten of omhulsels dragende, 
behalve het opschrift • margarine " of 
"vocde11dc vctwaren », met duidelijk te 
onderscheiden letters van ten minste 
twee centimeter hoogte, den naam of 
de firma, alsook het adres van den ver-· 
kooper. 

Arn·. 10. 

Boter die men voor oernalsclü houdt, 
dat wil zeggen boter waarvan de eigen 
schappen - zonder dal ze met zekerheid 
doen zien dat er vervalschiug bestaat of 
ernstige ontaarding - af wijken van die 
der gewone zuivere boter, mag niet 
ingevoerd, oerooerd, verkocht of te koop 
worden gezel in magazijnen, winkels, 
kramen of eenig ander lokaal. 

Een koninklijk besluit bepaalt, naar 
eensluidend advies van den Hoogeren 
Baad voor openbare gezondheid, - de 
natuurlijke en scheikundige kenleekenen 
waaraan men deze eigenschappen kan 
erkennen. 
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Wet van 1900. 

Anr. tObis (nouveau). Anr. 1.0bis (nieuw). 

ART. 11. 

Seront punis d'un emprisonnement de 
huit jours à deux mois et d'une amende 
de 26 à 200 francs ou d'une de ces 
peines seulement, ceux qui, avec inten 
tion frauduleuse, auront préparé pour 
la vente, vendu, débité, exposé en vente, 
détenu pour la vente ou pour la livrai 
son: 
A. De la margarine qui ne satisfait pas 

aux conditions fixées en J vertu du S 2 de 
l'article 4; 

JJ. Tout mélange de beurre et de 
margarine, sauf la tolérance admise par 
le§ 1°' du dit article. 

En cas de récidive dans les deux an 
nées de la dernière: condamnation . pour 
une infraction aux dispositions de la pré 
sente loi, la peine pourra être élevée au 
double. 

Dans le même cas, le tribunal pourra 
ordonner que le jugement soit affiché 
dans les lieux qu'il désignera et inséré, 
en entier ou par extraits, dans les jour 
naux qu'il indiquera ; le lout aux: frais 
du condamné. 

L'article 8ö du Code pénal sera appli 
cable aux infractions prévues par les para 
graphes précédents. 

Ceux qui, sans intention frauduleuse, 
auront vendu, débité ou exposé en vente 
les produits indiqués aux paragraphes 2 

AnT. H. 

Met eene gevangenisstraf van acht da 
gen tot twee maanden, en met eene boete 
van 26 tot ~00 r rank, of met slechts ééne 
van deze slralf en, worden gestraft zij die, 
met bedrieglijk inzicht, voor den ver 
koop bereiden, verkoopen, slijten, te 
koop zetten, voor handen hebben om te 
worden verkocht of geleverd : 

A. Margarine die niet voldoet aan de 
vereischten, bepaald uit kracht van § 2 
van artikel 4 ; 

B. Elk mengsel van boter met marga 
rine, behoudens hetgeen toegelaten wordt 
bij ~ 1 van genoemd artikel. 

Bij hervalling binnen twee jaren na de 
laatste veroordeeling wegenserrne ove,· 
lreding van de bepalingen van deze wet, 
kan de straf op het dubbel worden ge .• 
bracht. 

In hetzelfde geval, kan de rechtbank 
bevelen dat, ten koste van den veroor 
deelde, het vonnis zal worden aangeplakt 
op de plaatsen door haar aan te wijzen 
en, geheel of gedeeltelijk, opgenomen in 
bladen, eveneens door haar aan te duiden. 

Artikel 8ö van het Strafwetboek is van 
toepassing op de overtredingen, bij de 
vorige paragrafen voorzien. 

Met de slrallen bepaald bij artikel 6 
der wet van 4 Augustus ·J 890 worden 
gestraft zij die, zonder bedrieglijk inzicht, 
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AR'I'. 10bis. 

Lts agents désignés en vertu de la loi du 
4 août 1890 peuvent pénétrer en tout 
temps dans les locaux de f cbrication, pour 
y surveiller l' exécution des dispositions 
de la présente loi; ils peuvent aussi con 
stater les in/raclions à la loi el prélever 
des échantillons en donane ou dans Les 
ports, dans les gares de chemins de fer, 
dans les magasins et voitures des com1 

m is,ionnaires-expéditeurs. 

ART. H. 
Sonl punis d'un emprisonnement de 

buit jours à deux mois et d'une amende de 
26 à 200 francs, ou d'une de ces peines 
seulement, ceux qui, sciemment, auront 
préparé pour la vente, impm·té, vendu, 
débité, exposé en vente. détenu pour la 
vente ou pour la livraison : 

A. De la margarine ou des graisses ali 
mentaires mentionnés aux §§ 1 et 2 de 
ïurtide 2 qui ne satisfont pas aux condi 
tions fixées envertu de l'article 4. 
B.Toutmélangede beurre et de matière 

grasse quelconque, sauf la tolérance ad 
mise au dernier alinéa de l'article 3. 
En cas de récidive dans les deux années 

de la dernière condamnation pour une 
infraction aux dispositions de la présente 
loi, la peine pourra être élevée au double. 

Ontwerp der Commissie. 

Dans le même cas, le tribunal pourra 
ordonner que le jugement soit affiché 
dans les lieux qu'il désignera et inséré, 
en entier ou par èxtraits, dans les jour 
naux qu'il indiquera; le tout aux frais du 
condamné. 

L'article 85 du Code pénal sera appli 
cable aur infractions prévues par les 
paragraphes précédents. 

Ceux. qui, de bonne foi, auront vendu, 
débité, détenu pour la vente ou pow· lei 
lloraison, ou exposé en vente les produits 

ART. 1 Ohl•. 

Tot uitnoering der bepalingen van deze 
wet,mogen de uit kracht dei· wet van 4 Au 
gustus 1890ai:ingewezen beambten te allen 
tijde in de boterfabrieken dringen; zij 
moqe» eveneens de wetsouertredinqen 
vaststellen en stalen nemen in de tolken 
toren of havens, in de spoorwegstatiën, 
in de mag<tzijnen en voertuigen der goe 
derenbestellers. 

ART. H. 
Met gevangenisstraf van acht dagen tot 

twee maanden en mei eene boete van ~6 
tot 200 frank, of met slechts ééne van 
deze straffen, worden gestraft zij die 
opzettelijk voor den verkoop bereiden, 
invoeren, verkoopen, slijten, te koop zet 
ten, voorhanden hebben om te worden 
verkocht of geleverd : 

A. Margarine of voedende vetwaren, in 
§§ 1 en 2 van artikel 2 vermeld en niet 
voldoende aan de vereischten, uit kracht 
van artikel 4 bepaald ; 

B. Elk mengsel van boter met eenige 
vetwaar, behoudens hetgeen wordt toe 
gelaten bij het laatste lid van artikel 3. 

Bij hervalling binnen twee jaren na de 
laatste veroordeeling wegens eene over 
treding van de bepalingen van deze wet, 
kan de straf op het dubbel worden ge 
bracht. 

In hetzelfde geval, kan de rechtbank 
bevelen dat, ten koste van den veroor 
deelde, het vonnis zal worden aangeplakt 
op de plaatsen door haar aan te wijzen en, 
geheel of gedeeltelijk, opgenomen in 
bladen, eveneens door haar aan te dui 
den. 

Artikel 85 van het Straf wetboek is 
van toepassing op de overtredingen, bij 
de vorige paragrafen voorzien. 

Met de straffen bepaald bij artikel 6 
der wet van 4 Augustus 1 ~90 worden 
gestraft zij die, te goeder trouw, verkoo- 
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et 5 ci-dessus, seront punis des peines 
comminëes pal' l'article 6 .de la loi du 
4 août !890. 

Seront punis des mêmes peines, ceux 
qui auront contrevenu aux dispositions 
des articles 5, 6, 7, 8, 9 el 10 ci-dessus. 

Dans tous les cas, les denrées falsifiées 
seront saisies et confisquées, et rece 
vront, Je cas échéant, la desfinalion fixée 
pa1· l'article 505 du Code pénal. 

Wet van 1900. 

verkoopen, slijten of te koop zetten de 
voortbrengselen aangeduid in boven 
staande SS 2 en 5. 

Met dezelfde straffen worden geslraft 
zij die de bepalingen overtreden van de 
bovenstaande artikelen 5, 6, 7, 8, 0 
en 10. 

ln alle gevallen worden de vervalschte 
waren in beslag genomen en verbeurd 
verklaard en wordt er, bij voorkomend 
geval, over beschiktzooals bij artikel ö03 
van het Strafwetboek is bepaald. 

----;,,,.."« .... -r..:-- 
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indiqués aux paragraphes 2 et 5 ci-des 
sus, seront punis des peines comminëes 
par l'article 6 de la loi du 4 août 1890. 

Sertmt punis des mêmes peines, le com 
missionnoire-expéâiteur Ott le coiiurier 
g1ti re(11se d'indiquer l'expédilctw des pro 
d1cils mentionnés air:r §§ 2 et ö ci-dessus. 

li n'est en rien préjudicié, par les di~ 
positio11s ci-dessus, m1:r prescriptions du 
Code pénal relatiues uux falsi/ic"tiom;. 
Les produits fabriqués, mis duns le 

conmierce ou importés en violation de la 
pr èumte loi.seront saisis et conflsqués par 
mesure d'ordre public el recevront lei des 
tiuction fixée pat· l'article ~jQ3 du Code 
pénal. 

Toutefois, fes produits 11011 conformes à 
la loi, importés de bonne foi, pourront 
être réexpo1·t1is par l'intéressé, .~011s le 
contrôle du Gouve,·nrnumt. 

Ontwerp 1er Commissie. 

pen, slijten, voor het verkoopen of leveren 
eoorhuuden hebben-of te koop zetten de 
voortbrengselen aangeduid in boven 
staande §§ 2 en 5. 

hl et tlezelfcle strc1ff m uionlen yrslrs{l 
de qoederenbestelter of de voerma11 die 
weigert den verzender van de in boven 
staande S§ 2 en 3 »ermelde eoortbrenq 
selen aan te duiden, 

Bovensuumde bepalingen maken geen 
inbreuk op de bepalin9en vmi het Stm/ 
uietboek betreffende vervnlschi11gen. 

De fJij ouertrrdiny van deze wet i11 den 
handel yebracl1Ce of inqexoerde ge{tlbri 
ceertle voortbn•119selen worden, met het oog 
op 't openbaar belanq, in beslag genomen 
en uerbeurt! verklaard, en er wordt over 
beschikt zooais bij artikel 503 van het 
Stmfwetboek is bepaald. 
Echter mogen de ooortbrenqselen, die 

a,m deze wel niet bccntuioorden, doch te 
goecler trouw uiertlen. inr1evoP.rd, opnieuu: 
dóo1· clen helimq/1ebben<le worden ttitgc 
ooerâ, onder toezieh: der Regeering. 


